
D’APRÈS TOUTES LES

PROJECTIONS FAITES PAR

LES GRANDS ACTEURS

INSTITUTIONNELS DU

TRANSPORT AÉRIEN MON-

DIAL, L’UTILISATION DE

CARBURANTS D’AVIATION
DURABLE (PLUS CONNUS

SOUS L’ACRONYME SAF,

POUR « SUSTAINABLE

AVIATION FUELS ») DE-

VRAIT ENTRER POUR 61 %

DANS LA TRAJECTOIRE

DE DÉCARBONATION DU

SECTEUR AÉRIEN MON-

DIAL QUI DOIT ABOUTIR

À UN NIVEAU DE « ZÉRO
ÉMISSION » NET À L’HO-
RIZON 2050. NÉANMOINS,
COMME L’ONT MONTRÉ
LES INTERVENANTS DE

L’ATELIER TRAITANT DU

SUJET LORS DE L’ÉDITION
2022 DES ÉTATS DE L’AIR,
IL Y A ENCORE BEAUCOUP

DE FREINS À LEVER POUR

AMPLIFIER ET GÉNÉRALI-
SER LE RECOURS AUX SAF

AU NIVEAU EUROPÉEN ET

FRANÇAIS.

I
l faut d’embléerappelerque
l’initiative SAFn’est pastrès

ancienne»,adéclaréPhilippe
Fonta,consultantpour le groupe
BSR (Business for Social
Responsability). « En effet, les
premiersessaisd’avionsavecdes
carburantsalternatifsont eulieu
dansles années2007-2008et la

première conférenceorganisée

par l’OACI (Organisation de
l’Aviation civile internationale)

date de 2009 à Rio de Janeiro.
La justification de l’introduc-
tion progressivede SAFest,bien
évidemment, leur performance
environnementale puisqu’ils
sont en capacité d’émettre
80 % de CO

2
en moins par

rapport à du carburant fossile,

surl’ensemblede leur cycle de
vie ».

UNE PRODUCTION

TRÈS EN DEÇA DES

OBJECTIFS INITIAUX.

Selon le rapport de l’ATAG
(Air Transport Action Group)
« Waypoint 2050 », les SAF

entreraient à hauteur de 61 %

dans la trajectoire de décarbo-
nation générale du transport

aérien international. « Bien
au-delàdu groupe Air France-
KLM, il y a eu des étapes
importantesposéesrécemment
sur le sujet.En octobre 2021,

l’industrie a clairement affi-
ché son ambition d’atteindre
le niveau de « zéro émission

ETATS

DE

L’AIR/ENAC

ALUMNI

L’atelier sur la filière de production de SAFa fait salle comble.

ÉTATS DE L’AIR

Comment accélérer le
développement d’une
filière SAFen Europe ?
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nette »de CO 2 en 2050 »,rap-
pelle Pierre Albano, secrétaire
généraldu groupeAir France-
KLM. « Celaa étésuivi,sousla
présidencefrançaisede l’Union
européenne,de la Déclaration
deToulouseen février 2022 et,
à la fin du mois, la 41e assem-

blée de l’OACI (Organisation
de l’Aviation civile internatio-
nale) devrait confirmer for-
mellement cet objectif global

»,poursuit-il. « Le positionne-
ment d’Air France-KLM est
très clairement en soutien de
cetteambition avecnotamment

unprogrammeAir France ACT
qui aété communiqué en avril
2022 et qui poussedesjalons
qui garantissentque cette tra-

jectoire seravérifiable».
Néanmoins, la production

elle-même de SAF est très en
deçade ce qui avait été envi-

sagéaumoment despremières
certificationsen2011 de« drop
in » (ndlr : SAF pouvant être

mélangéà du carburantfossile
sansmodification de moteur).
« Nous sommesactuellement
à 100 000 m 3 de production
de SAF au niveau mondial,

ce qui représente 0,01 % de
la consommation globale de
carburant pour l’aviation et

on peut donc s’étonner des
faiblesprogrèsque nous avons
fait depuis la certification des
premiers « drop in ».On voit

que la trajectoire de décar-
bonation du transport aérien
mondial s’appuieénormément
sur le SAF pour parvenir à ses

objectifs,donc il faut qu’il y ait
une disponibilité des carbu-
rantsd’aviation durable qui est
absolumentcruciale»,poursuit

PierreAlbano. « En juin 2011,
lors du salonaéronautiquedu
Bourget, un projet européen,
le « Biofuel Flight Path 2020

» avait été présentéet n’avait
rien demoinscommeambition
que d’avoir une production et

une consommation de 2 mil-
lions de tonnes de carburant
renouvelableà l’horizon 2020.
En comparant cet objectif

au 100 000 m
3

actuels,nous
voyons que nous en sommes
encore très loin et, pourtant,
dèscetteépoque lesressources
biogéniques étaient claire-

ment identifiéeset la demande
était confirmée par l’industrie.
Aujourd’hui nousavonsquand

même progressépuisqu’il y a
un mandatd’incorporation qui
a été mis en place en France
et qui estde 1 % d’incorpora-
tion depuis le 1

er
janvier 2022

mais on voit que la contrainte
réglementairearrive.Et il y aun
projet de règlement européen

« RefuelEU »,qui fixe aussides
contraintesdecalendrieret des
volumes d’incorporation pour
2025,avecune grossemarche

en 2030 (ndlr : 2 % en 2025,
6 % en 2030, 32 % en 2040,
38 %en2045,63 %en 2050).

UN MÉCANISME
INCITATIF.

Pourquoi cela n’a-t-il pas

émergé plus tôt ? « Il y a eu
desappelsà projets, il y a eu
des initiatives d’investisseurs
venantdu secteurde l’énergie
ou de l’extérieur », explique

Pierre Albano. « Mais certains
appelsà projet n’ont pasforcé-
ment toujours eu le succèsque

l’on enattendait».Manque-t-il
donc un dispositifpour rendre
crédiblece marché ?« Cequi a
» manqué,c’estcettecrédibilité

et cetteprofondeur de marché
pour que des investisseursse
lancent réellement. Il peut y
avoiraussiundoutesur lacapa-

cité descompagniesà assumer
le surcoût desbiocarburants
par rapport la production des
carburants fossiles.Il faudrait

donc,peut-être,aprèsavoirfait
de l’aide à l’investissement et
à la recherche, faire de l’aide
à l’achat.C’est un systèmequi

estdéjàutilisé dansledomaine
desénergieset que l’on appelle
le « contrat pour différence ».

Il permet de garantir un prix
deventeauxproducteurset ne
pasfaire prendre de risques à
l’acheteursur leprix d’achatdu

produit.Donc on fixe parappel
d’offres ou par décision poli-
tique un prix de rémunération
de la production et un prix de
référenceinférieur qui permet-

trait aux opérateursde ne pas
avoir de remiseen causetrop
brutalede leur modèleécono-

mique. On pourrait imaginer
que les compagniesaériennes
puissentavoir un prix d’achat
du SAF indexé sur le prix du

carburantfossile.La différence
deprix entre lesdeux ne serait
donc pasun obstacle pour la
transitionenvironnementalede

l’un à l’autre. Lescompagnies
n’auraient plus, dansle même
temps, le moindre doute sur
l’opportunité de faire le chan-

gement.Il y adescompagnies,
comme Air France, qui sont
prêtes à mettre des milliards
d’euros pour se décarboner

mais ce n’estpasforcément le
casde tous les transporteurs.
Entre le prix de rémunération

et le prix de référence,la dif-
férenceserait compenséesous
forme desubvention.Ce méca-
nismeexiste déjà par exemple
pour soutenir les éoliennes

offshore en Grande-Bretagne
et cela fonctionne trèsbien ».
Comment pourrait-on finan-

cer ledifférentiel entrelesdeux
prix et la subvention ?« Nous
avons une opportunité qui
arriveenEurope aveclafin des

quotasgratuits pour les ETS
en Europe (ndlr : « Emission
TradingScheme» ouéchanges
dequotasd’émissionsdeCO

2
).

En Europe, on estime qu’il y
auraentre 10 et 15 Md€ qui
serontgénérésaveclamise aux
enchèresde cesquotas,ce qui

correspondà ce qu’il vafalloir
pour couvrir le mandat euro-
péen pour les six premières
années».

AMÉLIORER L’ACCÈS
AUX RESSOURCES.

Surlaproduction desSAF,il ya
aussiun vrai sujet surlamobili-
sationdesressourcesprimaires
deproduction et desmatières

premières.« Ilestclair qu’il faut
trouver un moyen de mobili-
ser plus de ressources pour
accélérerla mise enplacede la
filière deproduction»,explique

Mouhamed Niakate, respon-
sableprojetsbioénergies chez
Bioeconomy For Change.« Il

faut aussiréfléchir à avoir une
approche plus globalisée car,
en Europe, il n’estpaspossible
d’utiliser laressourcequi esten

concurrence avec les besoins
alimentaires. Il y a aussi une
contraintesur l’impact carbone
de l’acheminement de la res-

source.On ne peut pasaller la
chercherà l’autrebout de l’Eu-
rope,sinoncelan’aplusdesens.
Il faut doncavoirune approche

systémiqueavecl’ensembledes
secteursénergétiques,comme
la filière biogaz,la filière élec-
trique… On a tendance à

fonctionner en mode « silo »,
seulementparsecteursde trans-
port. Il faut aucontrairemettre

tout le monde dansla boucle
et pouvoir mettre en place
une véritable cartographie en
temps réel de la biomassedis-
ponible. Il faut donc avoir des

liens avec leschambressyndi-
calesd’agriculture, lescoopé-
ratives agricoles, les agro-in-

dustries…Parallèlement,il faut
que lesappelsà projetssortent
d’une orientation innovation
et démonstration et que l’on
passeau côté industrialisation.
Aujourd’hui, il y a destechno-
logiesqui arrivent àmaturation
et qui ont besoin d’avoir un

soutien pour l’industrialisation.
Enfin, il faut aussitravaillersur
l’acculturation et sur l’accepta-
bilité sociétale.Nous sommes

sur desnouvelles technologies
qui peuvent faire peur. Il faut
donc communiquer auprèsdes
populations avecdesdonnées

factuellesenvironnementaleset
lesconséquenceséconomiques
bénéfiques que cette filière

de production peut avoir, en
matièred’emploiscréésdansles
territoires, par exemple».

Jean-BaptisteHeguy
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